
So	Montagne	News	-	18	juin	2020

Face	 à	 l'incidence	 de	 la	 crise	 sanitaire	 sur	 les
budgets	 communaux,	 soutenir	 les
collectivités,	 en	 particulier	 les	 communes
touristiques,	est	une	nécessité.	
	
Le	3ème	projet	de	loi	de	finances	rectificative,	dont
l'examen	 doit	 débuter	 à	 l'Assemblée	 nationale	 le
23	 juin,	 apporte	 des	 premières	 réponses	 aux
inquiétudes	 des	 élus	 en	 prévoyant	 la
compensation	 des	 pertes	 de	 recettes
fiscales	et	domaniales	(taxe	de	séjour,	taxe
sur	les	remontées	mécaniques...).
	
Si	 je	 me	 félicite	 que	 notre	 appel	 ait	 été
partiellement	 entendu	 par	 le	 Premier	 ministre,	 il
est	 toutefois	 nécessaire	 d'aller	 plus	 loin.
L'ANMSM	 a	 ainsi	 proposé	 aux
parlementaires	 trois	 projets	 d'amendement
sur	 le	 FPIC	 et	 la	 DGF	 afin	 de	 permettre	 à	 nos
communes	 de	 préserver	 leurs	 capacités
d’investissement,	 enjeu	 particulièrement	 crucial
aujourd’hui	pour	assurer	la	relance	du	tourisme.
	

Charles-Ange	GINESY
Président	de	l'ANMSM

Consulter	le	projet	de	loi

PLFR3:	Mesures	d'aide	aux
collectivités

Entretien	avec	le	Député	Jean-René	CAZENEUVE
Le	 17	 juin,	 le	 Président	 de	 l’ANMSM	 s’est	 entretenu	 avec	 Jean-René
CAZENEUVE,	Président	de	la	délégation	aux	collectivités,	chargé	par
le	Premier	ministre	de	mesurer	 l'impact	de	 la	crise	sanitaire	sur	 les
finances	 locales.	 La	 problématique	 du	 Fonds	 national	 de	 péréquation	 des
ressources	intercommunales	et	communales	(FPIC),	dont	les	critères	de	calcul
pénalisent	très	lourdement	les	stations	de	montagne,	a	été	au	centre	de	cet
échange.	Charles	Ange	GINESY	a	notamment	 sollicité	 une	 adaptation
du	FPIC	de	 toute	urgence	pour	pallier	 la	 crise	actuelle	et	prendre	en
compte	 les	 charges	 supplémentaires	 générées	 pour	 préparer	 le	 retour	 des
vacanciers	dans	le	respect	des	consignes	sanitaire.	

Voir	la	version	en	ligne



Réunion	du	Conseil	fédéral	de	la	FNSSDS
Sous	la	présidence	d'André	PLAISANCE,	le	Conseil	fédéral	de	la	Fédération
Nationale	 de	 la	 sécurité	 et	 des	 secours	 sur	 les	 domaines	 skiables
(FNSSDS)	 s'est	 réuni	 en	 visioconférence	 le	 15	 juin.	 Les	 représentants	 des
membres	 (ANMSM,	 ADSP,	 ANENA,	 DSF,	 Nordic	 France,	 SNMSF	 et	 ENSM)	 ont
abordé	 de	 nombreux	 sujets:	 le	 projet	 d'arrêté	 pour	 la	 formation
pisteurs-secouristes	 (1er	 niveau),	 la	 validation	 des	 fiches
pédagogiques	 sur	 les	 stades	 d'entrainement	 et	 compétition,	 les
normes	AFNOR	sur	les	risques	avalanche	et	les	espaces	freestyle...
A	noter,	l'assemblée	générale	de	la	FNSSDS	se	tiendra	à	l'automne.	

JurisMontagne:	précisions	sur	les	indemnités	du
Maire	et	des	adjoints
Dans	les	trois	mois	suivant	son	renouvellement,	le	conseil	municipal
doit	adopter	une	délibération	pour	fixer	les	indemnités	des	élus.	Afin
d'informer	les	communes	et	de	les	accompagner,	une	fiche	a	été	publiée	sur	la
plateforme	JurisMontagne.	Elle	précise	la	méthode	de	calcul	de	ces	indemnités
qui	varient	selon	la	population	INSEE.
Pour	 rappel,	 une	 majoration	 de	 ces	 indemnités	 est	 possible	 si	 la
commune	est	 classée	station	de	 tourisme,	 selon	 l’article	L.	2123-22	du
CGCT.	 Elle	 s’élève	 à	 50%	 pour	 les	 communes	 d’une	 population	 inférieure	 à
5000	habitants,	et	à	25%	pour	les	communes	d’une	population	supérieure	à	ce
seuil.

Accéder	à	la	plateforme	JurisMontagne



Deuxièmes	"Rencontres	Famille	Plus	montagne"
Après	le	succès	des	premières	"Rencontres	Famille	Plus	montagne"	qui	se
sont	 tenues	en	visioconférence	 le	5	 juin,	 le	Groupe	de	 travail	ANMSM	Famille
Plus,	 réuni	 le	 11	 juin,	 a	 décidé	 de	 renouveler	 l'expérience	 avec
l'organisation	 d'une	 deuxième	 session	 de	 Rencontres	 le	 jeudi	 25
juin.	
Cette	innovation	vise	à	accroitre	la	dynamique	collective	du	label	en	favorisant
les	échanges	et	le	partage	des	bonnes	pratiques	entre	référents	des	stations
Famille	 Plus.	 La	 synthèse	 des	 premières	 rencontres	 est	 disponible	 sur
demande	auprès	de	l’ANMSM.
Renseignements	et	inscription:	bienvenue@stationsdemontagne.fr	

Retour	sur	les	Premières	Rencontres

Partenariat	ANMSM-Mountain	Riders:	un	premier	web
atelier	
Partenaires	depuis	de	nombreuses	années,	l'ANMSM	et	l'association	Mountain
Riders	ont	décidé	de	mettre	en	place	une	nouvelle	action	commune	avec	une
série	de	web	ateliers	proposés	aux	stations.	Le	premier	web	atelier
se	tiendra	le	vendredi	19	juin	à	9h30	en	visioconférence.	Il	aura	pour
thème	 "Crise	 sanitaire,	 un	 accélérateur	 de	 changement	 pour	 le
tourisme	durable	en	montagne".
Cet	atelier	est	ouvert	à	toutes	les	stations	adhérentes	de	l’ANMSM,	les	stations
Cimes	Durables	bénéficiant	d’une	gratuité.

S'inscrire

Agenda	ANMSM
Comité	National	de	Gestion	Famille	Plus:	Jeudi	18	juin
	
Commission	Permanente	du	Conseil	National	de	la	Montagne:	Lundi	6
juillet
	
Assemblée	générale	ANMSM:	Jeudi	17	septembre



France	Montagnes:	mobilisation	collective	pour
valoriser	les	atouts	naturels	de	la	destination
Relancer	 l’activité	 touristique	dès	cet	été,	en	 rassurant	 les	vacanciers	sur	 les
conditions	 d’accueil	 et	 en	 leur	 donnant	 envie	 de	 découvrir	 ou	 redécouvrir	 la
montagne,	est	un	enjeu	crucial	pour	 les	 territoires.	Dans	 ce	 contexte,	 les
membres	 fondateurs	 de	 France	 Montagnes,	 dont	 l’ANMSM	 est	 le
premier	 contributeur	 financier,	 ont	décidé	de	 lancer	une	 campagne
de	communication	grand	public.
En	partenariat	avec	Atout	France	et	les	massifs,	France	Montagnes	met	ainsi	en
avant	 les	 atouts	 et	 valeurs	 de	 la	 destination	 montagne	 grâce	 à	 un
film	actuellement	diffusé	sur	France	Télévisions	(durant	19	jours)	et
sur	BFM	TV	(durant	15	jours).

Visionner	le	film
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